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9.00-9.15 : Accueil des participants,
9.15-9.30 : Allocutions de bienvenue,

par Mme Bernadette Laclais, Maire de 
Chambéry, M. G. Angenieux Président 
de l’Université de Savoie, Maître J.Y. 
Camoz, Notaire, Directeur du C.N.E.P.N.

9.30-10.00 : Rapport introductif, par M. Ph. Jacques, 
Professeur à l'Université de Savoie.

I. La liberté d’être parent aujourd’hui
Sous la présidence de M. F. Paris, Conseiller à la Cour
d'appel de Chambéry, magistrat délégué à la protection
de l’enfance

Le droit de ne pas être parent
10.00-10.30 : Le choix de ne pas donner la vie,

par M. J. Hauser, Professeur à 
l'Université de Bordeaux IV

10.30-11.00 : Le choix de donner la vie sans 
qu’une filiation soit établie,
par Mme F. Granet-Lambrechts, 
Professeur à l'Université Robert 
Schumann de Strasbourg 

Le droit d’être parent
11.00-11.30 : La possibilité d’être parent en dépit 

de la nature et l’impossibilité d’être 
parent à raison du droit, par 
Mme Fl. Bellivier, Professeur à 
l'Université Paris X, Nanterre

11.30-12.00 : débat
12.00-14.00 : Déjeuner libre

II. La responsabilité des parents aujourd’hui
Sous la présidence de Maître C. Giabicani, Bâtonnier de
l'ordre des avocats du Barreau de Chambéry, et de
Maître J.P. Maisonnas Président d’E.D.A. Rhône-Alpes.
La responsabilité des parents envers leur enfant
14.00-14.30 : L’état des devoirs légaux des parents 

envers leur enfant, par M. P. Murat, 
Professeur à l'Université Pierre 
Mendès France, Grenoble

14.30-15.00 : Le contrat dit de responsabilité 
parentale, par M. F. Rollin, 
Professeur à l'Université d’Evry

La responsabilité des parents envers les victimes de leur
enfant
15.00-15.30 : La responsabilité pénale des parents,

par M. X. Pin, Professeur à 
l'Université Pierre Mendès France, 
Grenoble

15.30-16.00 : La responsabilité civile des parents,
par M. Ph. Brun, Professeur à 
l'Université de Savoie

16.00-15.15 : pause
16.15-17.30 : Table ronde, Etre parent aujourd’hui, 

animée par Mme G. Nicolau, 
Professeure à l’Université de Paris I, et 
avec la participation de  Mme M. 
Revault d’Allonnes, Philosophe, de 
MM. F. Paris et G. Vivien, Magistrats, 
de M. P. Perez, Avocat, ancien 
Bâtonnier, de Mme Tarajat, Directrice 
de l’aide sociale à l’enfance

18.15-18.45 : rapport de synthèse, par M. F. 
Chabas, Professeur émérite de 
l’Université de Paris XII

18.15 : Cocktail offert par la Mairie de 
Chambéry  


